
 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DES MASKOUTAINS 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN-DE-MILTON 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Valérien de Milton tenue le jeudi 14 octobre 2010 à 15H00 à l’hôtel de 

ville sis au 960 Chemin Milton à Saint-Valérien-de-Milton et à laquelle sont 

présents : 

 

Madame Raymonde Plamondon 

 

Madame Noëlle Jodoin     Madame Martine Lavoie 

 

Monsieur Robert Leclerc, directeur général et secrétaire-trésorier, est aussi présent. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1- Constat de l’avis de convocation et ouverture de la séance. 

2- Dérogation mineure en faveur de monsieur André Beauregard. 

3- Période de questions  

4- Levée de l’assemblée.   
 

* * * * * * * * * * * * * * * 

 

Conformément à l’article 155 du Code municipal, une heure après, il y a 

constatation du défaut de quorum.  Aucun ajournement n’est prévu donc la séance 

extraordinaire n’est pas tenue. 

 

 

 

__________________________  _______________________________  

Raymonde Plamondon  Robert Leclerc, gma 

Maire  Directeur général et secrétaire-trésorier 


